
Vous désirez travailler en 
enseignement?

La Commission scolaire de Rouyn-Noranda est actuellement à la recherche d’enseignantes ou d’enseignants 
légalement qualifiés et de suppléantes ou suppléants, et ce, pour tous les champs d’enseignement.

Enseignantes et enseignants légalement qualifiés
La Commission scolaire de Rouyn-Noranda offre plusieurs possibilités d’emploi comme enseignantes ou ensei-
gnants légalement qualifiés, et ce, pour tous les champs d’enseignement. Pour accéder à un contrat, des entre-
vues de sélection ont lieu tout au long de l’année afin de répondre aux différents besoins.
 
Toutes les personnes intéressées à s’inscrire au processus de sélection du secteur jeune (primaire et secondaire) 
doivent remplir le formulaire aux pages suivantes en prenant soin d’y joindre les documents demandés et de le 
faire parvenir au Service des ressources humaines.

Suppléantes et suppléants
La Commission scolaire de Rouyn-Noranda offre également aux enseignantes et enseignants légalement quali-
fiés d’abord, et non légalement qualifiés ensuite, la possibilité de faire de la suppléance, et ce, pour tous les 
champs d’enseignement dans ses écoles primaires, secondaires ainsi qu’à son centre de formation générale 
des adultes.

Selon la politique de dotation en vigueur, les suppléantes et suppléants sans qualification légale doivent possé-
der un diplôme universitaire dans un champ de spécialisation approprié ou avoir terminé trois années d’études 
dans un baccalauréat en enseignement. Les personnes détenant le certificat en accompagnement à 
l’enseignement primaire sont également considérées.

Pour apparaître sur les listes officielles, toutes les personnes qui désirent faire de la suppléance ont l’obligation 
de s’inscrire à la banque de candidature en cliquant sur  « Candidatures spontanées » qui se trouve dans la 
section « Carrière » du site Web de la Commission scolaire de Rouyn-Noranda, dont l’adresse est la suivante : 
www.csrn.qc.ca.

Toutes les personnes doivent utiliser ce moyen électronique pour déposer, puis mettre à jour leur candidature. 
À la suite de cette inscription et après analyse des candidatures, une courte entrevue sera réalisée. Les 
personnes retenues feront officiellement partie de la liste de suppléance de la Commission scolaire. Pour infor-
mation :

 Mme Nancy Hall
 Agente de bureau à la gestion de la suppléance
 Service des ressources humaines
 819 762-8161, poste 2279
 halln@csrn.qc.ca

www.csrn.qc.ca

 

    FAIRE PARTIE D’UNE    LASSE À PART ET TROUVER

      UN EMPLOI    TIMULANT?

                         VOTRE    ECHERCHE S’ARRÊTE ICI.

         JOIGNEZ-VOUS À    OUS!
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DEMANDE D’INSCRIPTION AU PROCESSUS DE SÉLECTION 
DU PERSONNEL ENSEIGNANT LÉGALEMENT QUALIFIÉ1 

 
IDENTIFICATION 

Nom :         Prénom :      

Adresse :             

Ville :    Code postal :     

Téléphone principal :         

Téléphone autre :         

Veuillez joindre l’original de votre certificat de naissance. 
 
 
FORMATION ACADÉMIQUE 

Universitaire :            

Collégial :             

Secondaire :             

Je désire soumettre ma candidature pour le ou les champs suivants :    
             
 
Veuillez joindre l’original de tous vos relevés de notes et diplômes du secondaire, du collège 
et de l’université ainsi que du brevet d’enseignement. 
 

Réservé à l’usage de la C.S.R.N. 
Candidature retenue (légalement qualifiée).    
Candidature rejetée (non légalement qualifiée).    
Candidature pour l’enseignement préscolaire et primaire.   
Candidature pour l’enseignement secondaire.    Spécialité : _________ 
Candidature pour l’enseignement de l’anglais langue seconde.   
Candidature pour l’enseignement de l’éducation physique.   
Candidature pour l’enseignement de la musique.     

 
EXPÉRIENCE Veuillez préciser vos expériences en enseignement (stages ou contrats). 

   Champs et degré  / École  / % 

Stage 4 ou contrat :            

Stage 3 ou contrat :            

Stage 2 ou contrat:            

Stage 1 ou contrat:            

 

Autre expérience en lien avec l’enseignement :       

             

                                                 
1 La personne légalement qualifiée doit posséder un permis ou brevet d’enseignement valide. Les finissantes et 

finissants au baccalauréat en enseignement sont considérés légalement qualifiés pour le processus d’embauche. 
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ÉPREUVE ÉCRITE DE FRANÇAIS 

Je désire m’inscrire à l’épreuve écrite de français   
de la Commission scolaire de Rouyn-Noranda. 
                                   OU 
Je désire être exempté(e) de l’épreuve écrite de  
français de la Commission scolaire de Rouyn-Noranda. 
 
Pour être exemptée de l’épreuve écrite de français, la personne candidate doit démontrer 
qu’elle a répondu à l’exigence du français dans sa formation académique en ayant soin de 
joindre l’original du diplôme et de l’attestation de réussite de l’examen de français. De plus, 
la personne peut demander une exemption si elle a déjà réussi l’épreuve écrite de français 
de la Commission scolaire de Rouyn-Noranda. Celle-ci doit alors nous fournir les résultats 
de cet examen avec la date de la passation. C’est à la Commission scolaire que reviendra la 
décision de reconnaître ou non l’exigence du français. 
 

Réservé à l’usage de la C.S.R.N. 
 
La personne candidate doit se soumettre à l’épreuve écrite de français.   
                                                      OU 
La personne candidate a été exemptée de l’épreuve écrite de français.   

 
 
ENTREVUE DE SÉLECTION 
 

Réservé à l’usage de la C.S.R.N. 
 
La personne candidate sera convoquée à l’entrevue de sélection.    
                                                     OU 
La personne candidate ne sera pas convoquée à l’entrevue de sélection.   

 
La Commission scolaire de Rouyn-Noranda applique le programme d’accès à l’égalité à 
l’emploi pour les femmes, les autochtones, les minorités visibles et les minorités ethniques.  
 
DÉCLARATION 
 
J’atteste que les renseignements inscrits dans cette demande d’emploi sont vrais et exacts et 
je suis informé que ces renseignements pourront faire l’objet d’une vérification par la 
Commission afin d’en établir leur véracité. La Commission scolaire ayant l’obligation  de 
s’assurer que les personnes appelées à œuvrer auprès de ces élèves mineurs n’ont pas 
d’antécédents judiciaires, je comprends que mon embauche est conditionnelle à la 
vérification de mes antécédents judiciaires. Toute fausse déclaration peut entraîner le refus 
ou l’annulation de mon engagement, le cas échéant.  
 

Signature :       Date :      

 
À retourner au Service des ressources humaines par courriel à resshum@csrn.qc.ca ou par 
la poste au 70, rue des Oblats Est, C. P. 908, Rouyn-Noranda (QC) J9X 5C9. Pour toutes 
questions, contactez Mme Diane Pichette (pichetted@csrn.qc.ca) au 819 762-8161, 
poste 2273. 

mailto:resshum@csrn.qc.ca
mailto:pichetted@csrn.qc.ca

